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En décembre 2014, la Direction SNCF a annoncé la fermeture des ateliers d’Oullins 
d’ici 2020. Les conséquences de cette fermeture seraient la suppression de près de 
1000 emplois !!! 
 

Aujourd'hui la direction SNCF organise le transfert des charges de travail vers d'autres 
centres SNCF, alors que les charges de travail sont réelles et pérennes. 
 

Pour les organisations syndicales, rien aujourd’hui ne justifie la délocalisation des 
PRM et le transfert des charges locomotives, au contraire nous revendiquons le 
maintien des charges de travail et des investissements pour garantir l'emploi des 
cheminots et des salariés du C.E.. 
 


